
Point de presse de la porte-parole -
Biélorussie/Peine de mort - Syrie

(Paris, 30 mai 2018)

Au point de presse de ce jour, la porte-parole a fait la déclaration et répondu à la question
suivante :

1 - Biélorussie - Peine de mort 

La France condamne les exécutions, révélées par la presse le 29 mai, d'Alexandre Mikhalienia
et de Viktor Liotov condamnés respectivement en mars et octobre 2017 à la peine capitale.
Nous réitérons également nos vives préoccupations s'agissant de la situation des autres
Biélorusses condamnés à mort.

La France rappelle son opposition constante à la peine de mort, en tous lieux et en toutes
circonstances. Nous exhortons les autorités biélorusses à instaurer un moratoire sur la peine
capitale, première étape vers son abolition. Une telle évolution est indispensable pour le
rapprochement de la Biélorussie tant avec l'Union européenne qu'avec le Conseil de l'Europe.

2 - Syrie

Q - Est-ce que vous avez réussi à mettre en place le mécanisme de coordination entre le
processus de règlement du conflit syrien d'Astana et le "small group"? Si oui, est-ce qu'il y a
une réunion prévue dans l'immédiat?

R - À Saint Pétersbourg, le président de la République et le président Poutine se sont accordés
sur la mise en place d'un mécanisme de coordination bilatéral en vue d'avoir un agenda de
discussions parallèle mais commun au Small group et au groupe d'Astana.

Notre objectif est d'établir un dialogue entre ces deux groupes et "de construire ensemble les
convergences qui permettront une solution politique à la crise syrienne".

Nous continuons nos discussions avec la Russie et nos partenaires du Small Group, tant sur la
mise en place opérationnelle de ce mécanisme que sur les thématiques concrètes qu'il portera./.


